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CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL D’ESCALADE DES BOUCHES DU RHONE 

18 & 19 décembre 2010
ffme2109

Gymnase  Gaston Rebuffat à Auriol

Compétition d’escalade de difficulté organisée par le comité départemental des Bouches du Rhône.

Ouverte à tous les licenciés FFME et UNSS du département.
· Inscription en ligne et télépaiement en cliquant sur le lien suivant : http://www.ffme.fr/competition/calendrierFiche.php?id=1554    avant le 11 décembre 2010. Aucune inscription le jour de la compétition. 

· Droits d’inscription : 8 € pour microbe, poussin, benjamin, minime. 12 € pour cadet, junior, senior, vétéran

· Licence FFME 2010-2011 obligatoire (Pas de licence découverte).

· Les licenciés UNSS sont autorisés à concourir, avec leur seule licence UNSS. L’inscription ne peut pas être individuelle mais doit être faite par la section de l’AS UNSS de l’établissement. L’AS UNSS doit fournir un justificatif d’assurance pour la pratique de l’escalade en compétition.
· Pour les juniors et cadets surclassés en seniors : copie de l’attestation de sur-classement 2010 (fiche disponible sur www.ffme.fr).
· Les clubs sont invités à collecter les inscriptions de leurs compétiteurs et à réaliser une inscription en ligne avec télépaiement global. 
· Tout compétiteur inscrit qui ne se présente pas sans avertir l’organisateur ne pourra prétendre au remboursement de son inscription. 
· Chaque club devra impérativement fournir un officiel (juge de voie, arbitre) par tranche de 5 compétiteurs.
Le samedi et le dimanche, vérification des inscriptions de 8h30 à 9h (la présentation de la licence n’est plus obligatoire : une pièce d’identité sera demandée à l’accueil)

Démarche de Développement Durable

A l’occasion de ce championnat départemental., le comité d'organisation mettra en œuvre la démarche de Développement Durable de la FFME (vous pouvez télécharger la présentation du Développement Durable à la FFME en cliquant sur ce lien : 

http://comite.ffme.fr/

 HYPERLINK "http://comite.ffme.fr/bouches-du-rhone/developpement_durable/presentation_DD_FFME.pdf"
bouches-du-rhone/developpement_durable/presentation_DD_FFME.pdf ).

Cette démarche consistera en :

· l'inscription et le paiement en ligne (pour les individuels et les clubs) ;

· une exposition sur le Développement Durable dans le Sport ainsi que des jeux pour sensibiliser les participants à cette problématique ;

· le calcul des émissions de gaz à effet de serre de cette manifestation (déplacements des organisateurs, des participants et des accompagnants) : un questionnaire sera proposé pour connaître les modes de déplacements, les distances et le nombre de personnes ; 

· l'achat local des produits alimentaires et la suppression des emballages individuels (en particulier les canettes de boisson par la mise en place du gobelet de la compétition) ;  
· la réduction des documents papier et l'utilisation de papier recyclé et/ou issu de forêts gérées durablement pour les listes et résultats de la compétition. 
Catégories (saison sportive 2010-2011)
	18 décembre
	19 décembre

	Microbe
	Poussin
	Benjamin
	Minime
	Cadet
	Junior
	Senior
	Vétéran

	2002-2003
	2000-2001
	1998-1999
	1996-1997
	1994-1995
	1992-1993
	1991 et -
	1971 et -


Fiche d’inscription à remettre au responsable du club

Nom :   …………………………………………………. Prénom : …………………………………………………..

Numéro de licence : …………………………….. (6 chiffres)
Date de naissance : …. / …. / ………

Sexe : M / F

Téléphone : …………………………..

Email : ……………………………………………….

Club ou établissement (pour les licenciés UNSS) : ………………………………………………………………

Catégorie : ………………………………………………….

Sur-classement : OUI -  NON

Autorisation parentale obligatoire pour les mineurs

Je soussigné ……………………………………………….

agissant en qualité de représentant légal de l’enfant mineur (nom et prénom du mineur)

……………………………………………………………………..

· l’autorise à participer à la compétition d’escalade ;

· autorise tout médecin agréé par le ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, dûment mandaté à cet effet, à procéder à tout prélèvement nécessitant une technique invasive lors d’un contrôle antidopage en application de l’article 7 du décret n°2001-35 du 11 janvier 2001 relatif aux examens et prélèvements autorisés pour la lutte contre le dopage ;

· Autorise la publication de photos par la presse.

Fait à : ………………………………..  le : …. / …. / ….  Signature :

NB : L’absence d’autorisation parentale est regardée comme un refus de se soumettre aux mesures de contrôle et susceptible d’entraîner des sanctions disciplinaires.
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